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I. Les orientations 
Difficile de ne pas évoquer l'actualité internationale de ces derniers mois qui pose question 
sur le devenir et l'évolution de nos sociétés. Le monde semble basculer dans l'inconnu avec 
des prises de positions, des remises en cause d'accords internationaux et l'annonce de 
nouvelles alliances improbables hier, devenues des réalités aujourd’hui. 

En France, le sujet de la dette du pays semble faire consensus sur l'urgence à la réduire. 
Reste à s'accorder sur les moyens pour y parvenir. 

La Fédération des Centres sociaux et socioculturels de France a exprimé sa crainte et son 
inquiétude d'un projet de loi de finances 2025 qui accentuerait les inégalités sociales et 
territoriales et fragiliserait encore plus la cohésion sociale et le lien social. 

Depuis quelques années, le Centre Social et Culturel Intercommunal Roland Charrier (CSCI) 
conscient des enjeux budgétaires, s'est engagé dans une transparence totale auprès de ses 
financeurs sur l'utilisation des financements obtenus et les a encouragés à évaluer les 
actions du CSCI. 

Avec un effectif équivalent temps plein de 30 salariés et la gestion d'un budget de 1,7M le 
CSCI se doit d'accorder une vigilance et une maîtrise permanente de sa gestion sans pour 
autant abandonner ses valeurs de solidarité et du vivre ensemble. 

C'est cette maîtrise de gestion qui a permis de maintenir le cap pour le projet Tiers-Lieu et 
d’accéder au dispositif  «Fabriques de Territoire» avec l'obtention d'un financement total de 
100 000€. 

Un financement permettant le recrutement d'une animatrice sur 3 ans, avec pour mission 
de pérenniser cet espace de vie sociale et de créativité, symbole de la volonté d'action du 
CSCI sur la thématique de la transition écologique.   

Après l'AG, Serge Coudrette, Trésorier bénévole et moi-même, Président bénévole, 
quitterons la gouvernance du CSCI. L'occasion de rappeler que le CSCI est avant tout une 
association. Son rôle premier est d'encourager et de renforcer le pouvoir d'agir des 
habitants du territoire. Le CSCI a besoin de bénévoles actifs pour différentes missions en 
soutien à l'équipe de salariés. 

Président, Jean-Paul MARCHAND 
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II. La vie associative 
1. Descriptif des adhérents 

L’association a fait le choix de proposer différentes modalités d'adhésion pour permettre 
au plus grand nombre de personnes de participer. Il s’agit des adhésions individuelles, des 
adhésions familiales pour tous les membres d’une même famille, des adhésions et des 
cotisations pour les jeunes (+ de 16 ans) ainsi que les adhésions pour les associations. 
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2. La composition du Conseil d’Administration 
 

 

Composition du Bureau 

Président - Jean-Paul MARCHAND 

Vice-Présidente -Carole VINCENT 

Vice-Président - Claude BOSSE 

Secrétaire - Amandine BONNIN 

Secrétaire Adjointe - Joëlle TROUILLIEZ 

Trésorier - Serge COUDRETTE 

Membres - Dominique BIASOTTO et Marie-Claude CORNIL 
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3. L’organigramme de l’équipe des salariés 
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4. Valeurs du projet associatif 
Extrait du projet social 2025-2028 

« Le Centre Social et Culturel et Intercommunal entend être un foyer d’initiatives, portées 
par des habitants associés, appuyées par des professionnels, capables de définir et de 
mettre en œuvre un projet de développement social pour l’ensemble de la population d’un 
territoire ». 

Nos valeurs de référence se placent dans la mouvance des mouvements de l’éducation 
populaire, et se référant à quatre valeurs fondatrices :  

● Le respect de la dignité humaine. 
● La solidarité. 
● La démocratie. 
● La laïcité, la neutralité et la mixité sociale. 

 

5. Les missions du projet associatif 
La circulaire de la CNAF de 2012 réaffirme le rôle des Centres sur les territoires. Quatre 
missions sont attendues : 

● L’inclusion sociale et la socialisation des personnes. 
● Le développement des liens sociaux et la cohésion sociale. 
● La prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de 

proximité. 
● L’intervention sur le territoire du Syndicat Intercommunal du Val de Thouet (SIVT). 
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6. Les principes d’action du projet associatif 
 

Le renforcement du « pouvoir d’agir » 

Définition : « Le pouvoir d’agir, c’est la possibilité pour les personnes de maîtriser ce qui est 
important pour elles, leurs proches, les groupes auxquels elles s’identifient » (définition de 
Yann Le Bossé). Le développement du pouvoir d’agir, c’est le passage du sentiment 
d’impuissance à la possibilité d’agir sur ce qui compte pour soi dans la vie citoyenne et 
démocratique : la possibilité de s’organiser, la possibilité de peser sur les décisions. 

 

L’écoute des besoins des habitants dans leur diversité en favorisant les intérêts 
collectifs et leurs initiatives. 

 

Le travail associé 

Un Centre Social c’est une équipe composée de bénévoles et de professionnels salariés. 
Cette coopération entre bénévoles/salariés est au cœur même du projet. Les bénévoles 
sont des habitants du territoire, fréquentant le Centre social et qui deviennent acteurs de 
son fonctionnement et/ou de sa gestion. Il est donc indispensable de créer les conditions 
grâce auxquelles ils ne se sentent plus comme de simples utilisateurs de service ou 
d’activités déterminés, conçus, animés et gérés par d’autres. 

 

L’animation globale 

L’animation globale permet une prise en compte de l’ensemble de la problématique sociale 
locale. Le Centre Social devient beaucoup plus qu’une simple juxtaposition de services, 
d’activités et d’actions. Ce principe d’animation globale garantit le projet de développement 
et la démarche participative. 

 

Le partenariat 

Le Centre social n’agit pas seul et noue les relations nécessaires aux actions à conduire. Ces 
collaborations dans le cadre associatif, vis-à-vis des collectivités locales sont formalisées, le 
plus souvent, sous forme de convention. 
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2ème Partie : Le rapport d’activité 
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I. Introduction 
1. Un portefeuille d’activités dense couvrant tous les statuts thématiques et toutes les 

tranches d’âge 

 

2. Un portefeuille d’activités géré au travers de quatre modes de conduite 
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II. Petite Enfance 
Le Relais Petite Enfance 

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un service de proximité destiné à accompagner les 
parents, les futurs parents, les assistants maternels et les gardes à domicile. Le RPE est 
animé par 1 éducatrice de jeunes enfants. 

1. Panorama des familles et des modes d’accueil sur le territoire 

a. Les familles et les enfants 

● 80 naissances sur le territoire. 

● 244 enfants <3 ans. 

● 229 familles avec enfants < 3 ans. 

● 133 enfants <3 ans gardés chez une assistante maternelle. 

Le RPE est l’ unique porte d’entrée sur le territoire pour informer les familles sur les modes 
d’accueil et les accompagner dans les démarches et le projet d’accueil de leur enfant.  

b. Les enfants à besoins spécifiques  

5 enfants aux besoins spécifiques sont accueillis chez les assistantes 
maternelles dont 2 enfants porteurs de handicap. 

Le RPE s’appuie  sur le groupe de travail du Pôle d’appui et de 
ressource handicap 49 pour rencontrer les familles concernées avec 
l’assistante maternelle et proposer le livret d’accueil réalisé en 2024.  
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Un livret pensé comme un outil facilitant l’accueil et l’accompagnement de l’enfant dans ses 
différents lieux de vie.  

c. Les modes d’accueil sur le territoire  

Les assistantes maternelles 

● 46 agréées en activité dont : 
● 40 exercent à domicile avec 141 places. 
●  8 exercent dans 3 MAM avec 28 places. 

La participation des assistantes maternelles au RPE se fait sur la base du volontariat. 

Le RPE les accompagne sur la mise en relation avec les familles, les conditions d'exercice, la 
professionnalisation, les pratiques professionnelles et gère leurs inscriptions aux matinées 
rencontre. 

1 Multi-accueil 

30 places d’accueil dont : 

● 28 en accueil régulier. 
● 2 en accueil occasionnel. 

 

2. Les actions collectives et animations 

a. Les matinées rencontre 

Les animations du RPE sont délocalisées sur le territoire, ouvertes aux enfants accueillis 
chez les assistantes maternelles ou en garde à domicile. 

Participation occasionnelle d’une assistante familiale, de 5 stagiaires accueillis chez les 
assistantes maternelles et des familles. 

La participation se fait sur inscription auprès du RPE, 2 groupes différents peuvent 
participer sur 1 temps d’animation en matinée, ceci permet de  répartir l’effectif des 
enfants pour favoriser la qualité d’accueil et  l’accès à un plus grand nombre de personnes. 
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3. Les temps forts 

a. Les actions transversales des modes d’accueil 

Mise en place d’actions en direction des enfants accueillis chez les assistantes maternelles 
et au Multi Accueil. 

Ces actions favorisent la rencontre, l’interconnaissance des professionnelles de la petite 
enfance de l’accueil individuel et du collectif en s’appuyant sur une mutualisation des 
moyens et une coordination. 

Semaines de la petite enfance du 19 mars au 12 avril 

Un programme de 12 ateliers thématiques et 1 spectacle. 
2 “temps d’immersion” dans les locaux de la Maison de l’Enfance  
avec une participation de 7 élus locaux, 4 administrateurs du 
Centre Social, 3 partenaires favorisant la rencontre avec les 
professionnelles des modes d’accueil.  
 
“La p’tite guinguette de la maison de l’enfance” le 25 juin 

Un espace de jeux aménagé façon guinguette dans les jardins de 
la Maison de l’Enfance, avec le p’tit bal festif de Théodore pour un 
temps convivial auprès de 50 familles. 
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Espace “Snoezelen” du 3 au 9 décembre 

L’approche Snoezelen est un outil dans la pratique professionnelle qui nécessite de créer 
un espace multi sensoriel, avec du matériel spécifique dans une séance spéciale. Un 
planning partagé sur une semaine entre le RPE et le Multi Accueil a permis à 51 enfants et 
18 assistantes maternelles d’utiliser l’espace. Réalisation d’une fiche pédagogique 
transmise en amont aux assistantes maternelles (outil de professionnalisation). 

Spectacle “des racines à la cime - vibrasons” le 12 décembre 

Favoriser l’accès à la culture pour les tout-petits en offrant un spectacle de qualité avec une 
mise à disposition du lieu culturel La Closerie. 

Le RPE s’appuie sur un des principes de la charte d’accueil du jeune enfant : 

“Je développe ma créativité et j’éveille mes sens grâce aux expériences artistiques et culturelles. 
Je m’ouvre au monde par la richesse des échanges interculturels”. 

Soirée thématique “prendre soin de soi pour prendre soin des autres” avec une 
intervenante  les 28 mai et 18 juin. 

Ce choix de thème en réponse aux conditions d’exercice du métier des assistantes 
maternelles. Exercer un métier de l’accueil du jeune enfant c’est prendre soin des 
tout-petits, prendre soin des autres, c’est donner de soi, c’est « se mettre à leur service », 
c’est être disponible, c’est aussi être « en vigilance » pour répondre au mieux aux besoins 
de chacun.  

Participation de 14 professionnelles de la petite enfance (12 assistantes maternelles et 2 
Multi Accueil). 

 

4. Partenariat et travail en réseau 

a. Les actions du réseau des 7 rpe du territoire de l’Agglomération Saumur Val de 

Loire 

Une soirée de sensibilisation sur le «développement du langage des enfants 0-3 ans» 
le 24/09 à St Hilaire St Florent animée par une orthophoniste 

Une action co-organisée avec l’URTS de Nantes dans le cadre de l’appel à projet des 1000 
premiers jours, à destination de l'ensemble des professionnelles de la petite enfance et des 
modes d’accueil. Participation de 80 personnes, dont 44 assistantes maternelles. 
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Une journée “valorisation du métier” des assistants maternelles samedi 16/11 à 
Allonnes 

Une coordination des 7 RPE pour la mise en 
place de cette journée avec un programme 
très riche. 

Le choix d’un intervenant a été fait par 
Amélie,  assistante maternelle à Montreuil 
Bellay, pour un spectacle débat autour de 
l’accueil de la famille et du métier d’ assistante 
maternelle. Le binôme  “Mr Charly” artiste et 
Valérie psychologue ont effectué le voyage en 
train de Normandie pour faire 3 
représentations dans la journée. Participation 
de 44 assistantes maternelles. 

b. Les actions partenariales  

La communication sur le territoire 

Le RPE a réalisé des outils de communication pour une diffusion d’articles dans les bulletins 
municipaux et/ou gazettes. Une communication sur  les missions du RPE favorise 
notamment la mise en relation avec les familles en recherche de mode d’accueil et valorise 
l’activité des professionnelles sur la commune. 
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“Bien se préparer au baby-sitting” avec la mission locale 

Un travail partenarial avec Clémentine “conseillère 
emploi formation” pour permettre aux jeunes d’avoir 
les informations nécessaires afin de réaliser de la 
garde d’enfants dans de bonnes conditions, en 
sachant répondre au mieux au besoin de l’enfant et à 
la demande des parents et ce dans un cadre législatif 
formalisé. 

2 temps d’actions : 1 matinée rencontre partagée avec 
les 5 baby sitters, 5 assistantes maternelles, 1 
auxiliaire de puériculture du Multi Accueil et 2 stagiaires. 

1 réunion d’informations sur la législation et les démarches auprès des baby sitters animée 
par l’animatrice du RPE. 

“Présenter le métier d’assistante maternelle et le RPE” à la MFR 

Une intervention en binôme avec Sandra, assistante maternelle à Epieds, auprès du groupe 
des apprenants en formation du CAP Accompagnant éducatif Petite Enfance. 

Action réalisée à l’initiative de l’assistante maternelle qui accueille l’enfant d’une des 
apprenantes. 

“Inscription et indemnisation au chômage” avec France Travail 

Le 3 octobre, une soirée inédite au RPE avec l’intervention de 2 conseillers référents de 
France Travail auprès de 11 assistantes maternelles. 

La sous activité subie par certaines assistantes maternelles engendre des problématiques 
complexes qui nécessitent de créer un nouveau partenariat pour apporter des réponses 
très spécifiques. 

“Lien et animations” avec la PMI 

Continuité d’un travail de partenariat avec l’arrivée de la nouvelle puéricultrice de secteur 
qui participe occasionnellement aux matinées rencontre. Une interconnaissance 
nécessaire pour créer une relation d’accompagnement auprès des assistantes maternelles 
dans le cadre de leur activité. 

Une reprise de contact également avec les travailleurs sociaux facilite l’orientation et la 
mise en relation avec les familles. 
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“Les livres c’est bon pour les bébés” avec la médiathèque  

La médiathèque ouvre ses portes au RPE et fait 
entrer les poussettes des assistantes maternelles 
dans ses rayonnages de livres pour organiser des 
animations lecture en direction des enfants de 
moins de 3 ans : 5 dates, 10 groupes avec une 
participation de 157 enfants et 57 professionnelles 
Petite Enfance. 

La médiathèque met à disposition 7 malles 
composées d’albums pour enfants et 1 
documentaire pour les professionnelles auprès du RPE pour la mise en place d’une 
itinérance sur le territoire auprès de 13 assistantes maternelles, 2 MAM et le Multi Accueil. 

5. Les temps forts 

● Gestion des départs en formation continue des assistantes maternelles. 

● Nouveau partenariat avec le Lycée A 

● Agricole et CFPPA. 

● Formations : logiciel INOE RPE + éveil à la nature chez l’enfant. 

● Continuité des actions dans le cadre de la commission petite enfance. 

● Réaliser le renouvellement de projet de fonctionnement du RPE. 
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Le Multi-Accueil  
Conformément aux décrets du 1er août 2000, 20 
février 2007 et le Décret n°2010-613 du 7 juin 
2010 relatif aux établissements et service d'accueil 
des enfants de moins de 6 ans la mission de notre 
structure est la suivante : 

« Article R.2324-17. Les établissements et les services 
d'accueil non permanent d'enfants veillent à la santé, 
à la sécurité, au bien-être et au développement des 
enfants qui leur sont confiés. 

Dans le respect de l'autorité parentale, ils contribuent à leur éducation. Ils concourent à 
l'intégration des enfants présentant un handicap ou atteint d'une maladie chronique qu'ils 
accueillent. Ils apportent leur aide aux parents pour favoriser la conciliation de leur vie 
professionnelle et de leur vie familiale ». 

Le Multi-Accueil est l'un des éléments de l'épanouissement de l'enfant. C’est un lieu de vie, 
d'éveil, de rencontres, qui participe à sa construction personnelle. L’enfant est accompagné 
par une équipe attentive qui veille à satisfaire ses besoins fondamentaux : sécurité 
physique, psychique et affective. 

En plus de ces orientations fondamentales l'équipe du Multi-Accueil met l'accent sur des 
valeurs plus spécifiques qui font la particularité de ce lieu. 

Le multi accueil a pour missions de :  

● Permettre au plus grand nombre de parents de concilier vie familiale, 
professionnelle et sociétale.  

● Avoir un rôle éducatif en accompagnant l’éveil et le développement psychomoteur 
de l’enfant. 

● Avoir un rôle de soutien à la parentalité en accompagnant les familles dans leur 
fonction parentale Le Multi-Accueil est l'un des éléments de l'épanouissement de 
l'enfant.  

C’est un lieu de vie, d'éveil, de rencontres, qui participe à sa construction personnelle. 
L’enfant est accompagné par une équipe attentive qui veille à satisfaire ses besoins 
fondamentaux : sécurité physique, psychique et affective. Une prise en charge en matière 
de santé portée plus particulièrement par Agnès, référente santé et infirmière, Directrice 
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du Multi Accueil. En plus de ces orientations fondamentales, l'équipe du Multi-Accueil met 
l'accent sur des valeurs plus spécifiques qui font la particularité de ce lieu. 

1. L’accueil 

L’enfant et sa famille sont accueillis en tant que personne dans le respect de chacun dans 
ses différences. 

● L'équipe de professionnelles réserve à chaque enfant un accueil le plus individualisé 
possible. L’enfant et sa famille sont donc accueillis en tant que personne, dans le 
respect de chacun et de leurs différences.  

● De manière générale, nous accordons beaucoup d’importance au lien avec les 
familles et à l’accompagnement de la parentalité pour une continuité évidente pour 
l’enfant, entre chez lui et le Multi Accueil.  

● Parfois, Amélie, l’éducatrice de jeunes enfants, peut rencontrer les familles lors 
d’entretiens individuels s'ils le souhaitent, afin d’échanger sur des sujets qui 
touchent la parentalité.  

2. L’autonomie progressive 

Permet à chaque enfant de découvrir et développer son corps et sa personnalité (favorise 
l'expression des sentiments des émotions, développe la confiance et l'estime de soi 
respecte sa liberté motrice à tout âge). 

● L’Autonomie Progressive permet à chaque enfant de découvrir son corps et de 
développer sa personnalité. 

● Elle favorise l'expression des sentiments, des émotions. 

● Développe la confiance et l'estime de soi - Respecte la liberté motrice à tout âge.  

3. La socialisation   

Permet à chaque enfant de découvrir la vie de groupe, ses règles, ses avantages. 
Apprendre à vivre ensemble avec d'autres enfants et d'autres adultes développe le respect 
de soi et des autres notions de gestion des conflits en lien avec la maîtrise des émotions. 

● Permet à chaque enfant “d’apprendre le vivre ensemble” : de découvrir la vie de 
groupe, ses règles, ses avantages. 

● Développe le respect de soi et des autres. 
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4. L’ouverture sur l'extérieur 

Développer des partenariats (médiathèque, sorties culturelles, passerelles avec l'école, 
EHPAD, intervenants extérieurs…) pour favoriser l’ouverture sur le monde, la citoyenneté, 
la curiosité et faire ainsi du lien pour une meilleure continuité dans la vie et 
l’environnement de l’enfant. 

5. Le projet pédagogique  

Base de travail pour l'équipe de professionnels, permettant à l'enfant d'évoluer en toute 
cohérence au sein du multi-accueil.  L'équipe travaille donc dans le même sens autour de 
projets communs dans l'esprit d'un travail d'équipe au service de l'enfant et de sa famille. 

6. Bilan quantitatif 

Nous accueillons jusqu'à 33 enfants par jour de 2 mois et demi à 3 ans avant que l’enfant 
soit scolarisé. 

En 2024, du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, 57 enfants ont été inscrits. 

Les heures déclarées à la CAF pour 2024 sont de 46350 heures réalisées et en 2023 le 
chiffre était de 49471 heures. 

Nombres d’heures effectuées par commune : 
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7. Bilan qualitatif  

Depuis septembre, nous avons privilégié “l’accueil multi âge”, c'est-à-dire l’accueil des 
enfants en âges différents dans un lieu de vie commun tout au long de la journée. Il s’agit 
d’un choix pédagogique afin de répondre au mieux aux besoins et aux rythmes différents 
de chacun des enfants accueillis (c'est-à-dire en fonction de son développement). Deux 
salles permettent d’accueillir les enfants : la salle des Papillons et la salle des Libellules. 

Un aménagement des salles est pensé :  

● Les bébés doivent se sentir en sécurité dans l’espace où ils évoluent pour mener à 
bien leurs expérimentations. Les soins prennent une partie importante du temps à 
cet âge, ils doivent être individualisés et de qualité. Les 
horaires des repas et des siestes sont propres à chaque 
enfant. 

● Les enfants, explorateurs et grands (Le groupe des 
grands : de la marche assurée au premier mot) ont à la 
fois besoin d'un vaste espace sur l'expression de leur 
motricité mais aussi des coins plus petits et protégés 
pour certaines activités.  Leur temps de concentration, 
d'attention est plus soutenu, ils montrent de l'intérêt 
pour les activités d'éveil diverses. Ils font preuve de 
créativité, d'expression (motrice graphique, musicale…), 
de socialisation, d'imaginaire dans leurs jeux et activités. 
C’est aussi le moment où, l'enfant intègre les règles et les limites, elles doivent alors 
être suffisamment claires et définies de la part de l'adulte. 

A cette période, l'enfant peut exprimer de l'agressivité, il faut donc savoir observer et 
repérer comment naissent les conflits et rechercher des solutions adaptées. 

L'enfant commence à vouloir faire les choses seul mais demande aussi bien souvent la 
présence d’adultes : il exprime en quelque sorte « aide-moi à faire tout seul ». 

● Certains enfants en âge avancé ont besoin de plus de calme et de sécurité. Ils ont 
besoin de pouvoir se sentir autonome tout en ayant l'adulte dans 
leur champ de vision. C'est à cet âge que le besoin de faire tout 
seul est le plus important, il faut alors aménager l'espace en 
fonction. 

Ils partagent de plus en plus de moments communs avec leurs pairs : la 
sieste, le repas, les temps de jeux. Leur temps de concentration, 
d'attention est plus soutenu, ils montrent de l'intérêt pour les activités 
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d'éveil diverses. Ils font preuve de créativité, d'expression (motrice graphique, musicale…), 
de socialisation, d'imaginaire dans leur jeux et activité. 

Les “bénéfices” du groupe en « âge mélangé » :  

● Permet des interactions riches et diversifiées qui favorisent l’autonomie, la 
solidarité, l’entraide, l’empathie et la socialisation des enfants. Les plus grands sont 
valorisés par les professionnels sur leurs capacités à prendre en compte et prendre 
soin des autres, ce qui permet de développer leur confiance en eux. 

● Facilite l’inclusion de tous. 

● Éviter les comparaisons liées à l’âge. Les enfants peuvent donc évoluer à leur 
rythme. 

Pour les professionnelles, cela implique une observation fine pour répondre à des besoins 
différents et individualisés. 

Il semblerait qu’en fonction des inscriptions et des évolutions de groupe au cours d’année, 
les avantages et inconvénients des groupes d'âges séparés et d'âges mélangés soient 
discutables et en réflexions.  

8. Les temps forts en 2024  
a. Avec des intervenants extérieurs 

● Des ateliers d’éveil avec Nathalie sur différents thèmes au cours de l’année. 

● Des séances de psychomotricité avec Dominique. 

● De l’éveil musical avec l’intervenant Théodore. 

● Des Lectures et mises en scène avec Séverine et Cécile de la Médiathèque. 

● Des ateliers “Vibrasons” éveil et ambiance musicale sensorielle animé par 
Amandine. 

● Des ateliers de bien être avec une socio-esthéticienne, Nathalie. 

 
b. Des sorties dont le but est l’ouverture vers l’extérieur  

● Rencontres intergénérationnelles avec l’EHPAD autour d’ateliers partagés. 

● Médiathèque. 

● Ludothèque. 
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c. Les Rencontres inter secteurs du CSCI, en transversalité 

● Actions de transversalité à la Maison De l’Enfance (RPE, assistantes maternelles et 
les professionnels du Multi Accueil), en lien avec la semaine des professionnelles 
de la petite enfance. 

● Le “petit bal festif ” animé par Théodore. 

● Participation à la Semaine Nationale de la Petite Enfance sur le thème de « jouer 
à l’infini » Co animée par les assistantes maternelles, les professionnelles du secteur 
famille et les professionnels du Multi Accueil. 

62 actions pédagogiques ont été menées au Multi-Accueil au cours de l’année 2024. 
Selon leurs disponibilités, les familles ont la possibilité de participer avec leur enfant à ces 
différentes actions. 

9. L’accueil des stagiaires et apprentis en 2024 

7 stagiaires accompagnés et accueillis 

● Tous du territoire montreuillais. 

● 3 du Lycée Edgard Pisani à Montreuil-Bellay. 

● 1 du Lycée Duplessis à Saumur. 

● 1 du Collège Calypso à Montreuil-Bellay. 

● 1 en situation professionnelle. 

● 1 en stage de découverte avec la mission locale de Saumur. Entre 2 semaines et 7 
semaines d’accompagnements plein temps selon les stages.  

3 personnes en situation d’apprentissage :  

● 1 élève stagiaire en formation professionnelle du CFA Métiers de nos Territoires “ les 
Maulévriers “ à Angers. 

● 2 apprenties contractuelles : 

○ Filippa en apprentissage d’Auxiliaire de Puériculture à la Croix Rouge Centre 
Val de Loire, Chambray lès Tours. Son apprentissage a pris fin en mai 2024. 
Habitante de Montreuil Bellay le temps de son apprentissage.  

○ Léonie en apprentissage d'Éducatrice de Jeunes Enfants à l’école ASKORIA à 
Rennes. Habitante de Montreuil Bellay depuis son apprentissage.  
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10. Les projets engagés pour 2025 
● Des ateliers sensoriels “Les petits éveillés” animés par Nathalie. 

● Création mise à jour d’une page Facebook pour le multi-accueil par Manon. 

● Semaine nationale de la petite enfance sur le thème « viens je t’emmène » avec 
invitation des familles, élus et partenaires. 

● Des ateliers “Vibrasons” éveil et ambiance musicale sensorielle animé par 
Amandine. 

● Kermesse sous la forme de guinguette pour fêter la fin de l’année. 

● Des ateliers de bien être avec une socio-esthéticienne, Nathalie. 

● Attente de validation et la mise en place d’initiations auprès des professionnels de la 
petite enfance et de l’enfance des secteurs du centre social autour de l’approche 
corporelle et du bien être avec l’accueil d’une intervenante de “zen éveil”.  

● Réécriture du projet pédagogique. 

 Les formations professionnelles 
● Formation collective sur « les douces violences » et sur « l’approche Piklérienne en 

EAJE ». 

● Formation Inoe. 

● Analyse de pratique en équipe et analyse de pratique pour les responsables et 
adjoints. 

● VAE auxiliaire de puériculture. 
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III. Enfance 
1. Deux types d’accueil 

 

 
 

2. L’accueil de loisirs 
 

a. Les périodes de vacances 
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Quelques éléments marquants : 

● Maintien d’une forte fréquentation : 

○ 80 enfants accueillis en moyenne en juillet 2024 
(+7 par rapport à 2023), avec des pics réguliers 
autour de 85 enfants. 

○ 56 enfants accueillis en moyenne sur les petites 
vacances (62 en 2023). 

● Les vacances d’été : Accueil ouvert en juillet et août. 

○ 4 séjours ont été proposés aux enfants : Séjour « à la découverte du 
Douessin » pour les 4-6 ans, un séjour « Au Galop » pour les 7-9 ans, deux 
séjours « découverte du saumurois à vélo » et   « aventure/sports nautiques » 
pour les 9 ans et +. 

● Les passerelles avec la « jeunesse »: 

○ Organisation des mardis passerelles : au local jeunes et au contact des 
11-13 ans de l’Accueil ados. 

○ 1 séjour « passerelles » organisé au printemps : 6 enfants de l’ALI concernés. 

● Partenariat CSCI Roland Charrier et ville de Montreuil-Bellay autour de l’accueil 
d’enfants porteurs de handicap. Appui sur le pôle ressources handicap 49, le Sessad 
et la CAF. 

● Une fonction affirmée de formation de jeunes animateurs du territoire en cours de 
BAFA. 
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b. Les mercredis 
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Quelques éléments marquants : 

● Une forte fréquentation avec une augmentation depuis septembre 2023 : 

○ 81 enfants accueillis en moyenne (+ 7 par rapport à 2023, 17 par rapport à 
2022) avec des pics à + de 85 enfants.  

● Des difficultés à recruter des animateurs occasionnels sur les mercredis. (lors 
d’arrêts ou de congés). 

● L’accueil des petits porteurs de handicap. 

 

c. L’accueil de loisirs périscolaires 

Quelques éléments marquants : 

● Une légère baisse sur l’accueil périscolaire de Méron (septembre-décembre 2022 : 2 
682h réalisées, année 2023 : 7 316h, année 2024 : 6 718h) 

● Accueil enregistrant une nouvelle progression des heures réalisées sur l’accueil situé 
sur le quartier de La Herse, en particulier les matinées, avec des pics  sur le site de « 
La Herse » à + de 60 enfants. 
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3. Un travail avec les communes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Les perspectives 2025 

a. L’actualisation de nos compétences 

Des formations : 

● Un animateur qui termine sa formation BP JEPS. 

● Des formations thématiques d’équipe. 

b. Des travaux engagés 

Accueil et pédagogie : 

● Les passerelles avec les services « petite enfance » et l'animation « jeunesse ». 

● La poursuite de la mise en œuvre du PEDT (Projet Educatif de Territoire) avec un 
comité de pilotage prévu en juin 2025. 

● L’optimisation de l’espace – réorganisation de l’accueil des touts petits. 
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Associer les parents : 

● Organisation d’un groupe de travail autour de l’accueil des parents à l’ALI. 

● Le bla bla café ! 

● Découverte des métiers des parents ! 

● Etc … 

c. Une nouveauté 

L’acquisition d’un espace numérique « familles » pour les inscriptions/réservations et le 
paiement des accueils. 

 

III. La ludothèque 
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IV. Jeunesse 
 

1. Trois types d’actions 
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Quelques chiffres : 
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V. Actions Familles 
1. Sorties et séjour intergénérationnels 

5 sorties programmées : Terra Botanica en mai, le Marais Poitevin en juin, les Sables 
d’Olonne en juillet, le Puy Du Fou en septembre et le marché de Noël d’Angers en 
décembre. Un court séjour en Normandie en octobre de 5 jours et 4 nuits. Au total, cette 
action a réuni 276 participants. Le collectif organisateur et de préparation des sorties et 
séjours est composé d’une vingtaine d’habitants engagés. 

 

 

 

 

2. Accompagnement au départ en vacances 

2 familles ont pu bénéficier d’un accompagnement logistique (réservation, transport, 
organisation pratique) soit financier grâce à deux dispositifs proposés par la CAF et la 
Fédération des Centres Sociaux. En moyenne, les familles sollicitant ce dispositif reçoivent 
une aide d’une moyenne de 600€ sous forme de chèques vacances. 

3. Ateliers parents/enfants  

37 ateliers avec la participation de 919 participations dont 312 adultes et 607 enfants. 
Le programme est travaillé avec les familles pour être au plus près de leurs besoins. Il est 
aussi varié pour permettre à chacun de participer selon ses centres d’intérêts (cuisine, 
psychomotricité, bricolage, environnement, Snoezelen). Un partenariat avec la 
médiathèque de Montreuil-Bellay s’est formalisé autour d’animation d’ateliers 
parents/enfants un mercredi par trimestre. Ces animations ont réuni 68 participants. 

 

 

 

 

 

 



  37 

  

4.  Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité 

17 enfants ont été accompagnés par des bénévoles sur les écoles de la Herse à 
Montreuil-Bellay, l’école de Méron, l’école de Saint Macaire du Bois et l’école du Puy 
Notre Dame.  

5. Groupe ressource Parentalité 

Depuis 2024, des professionnels référents parentalité de chaque service et secteur se 
réunissent régulièrement afin d’être en veille sur les situations familiales sur le territoire, 
de mutualiser leurs compétences au service des familles et de se projeter vers plus de 
transversalité. 

 

6. Perspectives 2025 

● Continuité du travail autour du groupe ressource parentalité et lien avec le 
collectif de suivi des enfants à besoins spécifiques. 

● Glissement de la coordination du dispositif d’accompagnement à la scolarité 
vers Elise MOREAU, chargée de coopération enfance. 

● Un collectif de préparation des sorties et séjours intergénérationnels de plus en 
plus actif. 

● Participation à la Journée Départementale du Réseau Parentalité sur le thème du 
répit parental le jeudi 22 mai à Angers. 

● Découverte du jeu “La grande traversée : des passerelles pour vous accompagner 
tout au long de la scolarité”. 

● En cours depuis novembre 2024, une formation “Barkley” autour des habiletés 
parentales lorsqu’ un enfant est diagnostiqué TDA-H (Trouble Déficit de l’Attention 
avec ou sans Hyperactivité). 
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VI. Bien Vieillir 
Le projet “Bien vieillir”, formalisé en 2021, s’est développé notamment avec l’arrivée en 
septembre 2024 de Delphine LEONARD, Animatrice Bien vieillir. Nous avons recensé un 
total de 836 participations hors sorties et séjours intergénérationnels. 

1. Actions de solidarité  
a. Transport solidaire  

696 déplacements effectués par 14 chauffeurs ce qui représente presque 28 000 
kilomètres parcourus. Les motifs principaux sont liés au médical, à l’accompagnement 
aux courses et aux visites. Les destinations les plus demandées sont Saumur, Angers, Doué 
en Anjou et Montreuil-Bellay. Les bénévoles ont souhaité s’investir davantage en tenant des 
permanences les lundis et vendredis matin au Centre Social pour prendre en charge les 
nombreuses demandes de transport. L’ensemble des déplacements et des permanences 
représente 1678 heures de bénévolat. 
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En 2024, le Département de Maine et Loire a mis en place un collectif réunissant les 
services de transport solidaire. De ce groupe, s’est formalisé une charte départementale 
des transports solidaires. 

b.  Visiteurs à domicile  

Le collectif est actuellement en sommeil mais souhaite réfléchir collectivement à la suite à 
donner sachant que sur notre territoire, nous avons régulièrement des demandes de 
visites qui nous arrivent soit par les partenaires, soit par les familles de personnes en 
situation d’isolement. Nous recherchons activement des bénévoles pour que ce 
collectif puisse répondre au besoin. 

 2. Activités physiques et culturelles  

a. Les activités physiques  

Au nombre de 6 disciplines différentes (Yoga, Qi Gong, Marche nordique, Marche, Gym 
douce, Gym adaptée et Pilates), elles réunissent, 114 adhérents. 3 d’entre elles sont 
décentralisées sur Courchamps, le Puy Notre Dame et Brossay. 

  

b. Les activités culturelles  

Deux activités se sont maintenues en 2024 à savoir l’atelier d’écriture et le journal « Il 
était une fois » ayant fait paraître sa 24ème édition. Delphine, animatrice bien vieillir, a pu 
faire un diagnostic des besoins autour des activités manuelles. En effet, le collectif d’origine 
n’a pas souhaité porter de nouveau l’action. Pour autant, la demande était présente, c’est 
pourquoi nous avons mis en place les ateliers de Delphine à partir du mois d’octobre ainsi 
que des ateliers socio-esthétiques. L’ensemble de ces activités comptent 57 participants. 
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3. Animations auprès des seniors  

a. Les animations au Foyer logement du Coudray Macouard  

68 séances et 680 participations ont été recensées en 2024. La diversité des animations 
(jeux, loto, numérique, activités manuelles, gym douce) est très appréciée des résidents.  

De plus, 4 animations transversales avec le Relais Petite Enfance ont pu être proposées 
afin de favoriser l'intergénérationnel et le lien social. 

 

  

 

 

 

b. La grand-parentalité  

Les animations ont repris sur le dernier trimestre 2024. Le collectif a eu de la difficulté à se 
recréer et à se développer. Quelques animations ont eu lieu en novembre et décembre 
mais la demande ne semble plus être la même que lors de la création du collectif.  

c. Ateliers nutrition  

6 ateliers qui ont réuni 25 participants. Ces ateliers ont pour objectif de cuisiner 
ensemble dans la convivialité tout en abordant l’équilibre alimentaire. 
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d. Les animations décentralisées  

Nous avons souhaité aller à la rencontre des habitants de plus de 60 ans sur l’ensemble 
des communes pour identifier les besoins de ce public. Depuis 2021, certaines communes 
ont répondu à notre proposition.  

En 2024, nous nous sommes rendus sur les communes de Courchamps, de Saint Macaire 
du Bois, de Vaudelnay et de Brossay. En moyenne, il y a eu sur chaque commune une 
vingtaine de participants. 

e. Seniors en vacances  

 61 personnes sont parties à Samoëns en Haute Savoie avec une aide de l’ANCV selon les 
conditions de revenus. Le groupe organisateur se compose de 4 personnes et se réunit 
régulièrement pour choisir la destination, l’organisation pratique et gérer les inscriptions. 

4. Perspectives 2025 

● Participation à la Journée Départementale des transports solidaire le jeudi 24 
avril à Andard. 

● Proposition de formations à destination des chauffeurs solidaires et projet d’une 
action Code de la route auprès des habitants de plus de 60 ans du territoire. 

● Continuité et développement des “Ateliers de Delphine” les mardis après-midi 
autour d’activités culturelles.  

● Départ d’un séjour dans le cadre du dispositif Seniors en vacances en Ardèche en 
septembre 2025. 

● Acquisition d’un vélo cargo pour nous permettre d’aller vers les habitants dans 
l’espace public. 
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VII. Actions d’information et de conseil 
1. Les permanences et l’accueil du public 

Tout le monde peut venir au Centre Social et Culturel Intercommunal sans distinction d’âge, 
sans distinction d’aucune sorte et quelles que soient les situations sociales. 

Pour le Centre Social, l’accueil est assuré essentiellement par deux personnes et il est 
ouvert toute l’année. 

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 (sauf le vendredi où la fermeture est à 16h00). 

Plusieurs services sont également proposés aux adhérents et aux associations : 

● La location de matériel pour les associations du territoire. 

● Le prêt de salles pour les groupes structurés. 

● Un accès Internet avec un ordinateur pour les recherches d’emploi ou pour les 
recherches sur les sites administratifs. 

● La possibilité de faire des photocopies ou d’envoyer des fax (pour les habitants ou 
les associations). 
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 France Services 
Au Centre Social et Culturel, Angélique et Isabelle, conseillères France Services, sont 
disponibles pour vous accompagner dans vos démarches administratives en ligne. 

 

 

a. Les partenaires 

b. Les statistiques 

Nombre total d’accompagnement : 1647 

Moyenne d’accompagnement par jour : 8 (France services et partenaires confondus) 

Accompagnement en permanences : 1036 (Mission Locale du Saumurois, Service 
Pénitentiaire d’Insertions et de Protection, UFCV- Suivi RSA, FNATH, Service d’Action 
Educative en Milieu Ouvert, Union Départementale des Associations Familiales …) 
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Modalités d’accès pour les accompagnements  

individuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre d’usagers par communes 
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Conseillère Numérique 
1. Les missions 

La conseillère numérique accompagne les usagers dans l’utilisation des outils et des usages 
numériques du quotidien.  

Elle propose des ateliers thématiques en collectifs sur des sujets variés liés au 
numérique, tels que la navigation sur internet, l'utilisation des messageries électroniques, 
la réalisation de démarches administratives en ligne, la sécurité sur internet, l’intelligence 
artificielle, etc. 

Elle propose également des accompagnements individuels pour aider les personnes à 
utiliser les outils numériques (ordinateurs, smartphones, tablettes) et à réaliser des 
démarches en ligne. 
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2. Les permanences délocalisées 
La conseillère numérique et la conseillère France Services vont en permanences sur 4 
communes du territoire, Antoigné, Brossay, Cizay-la-Madeleine et Le Puy Notre Dame. 
Elles sont présentes les vendredis matins (hors vacances scolaires) de 10h00 à 12h00. 

 

3. La transversalité 
La conseillère numérique travaille avec les secteurs du centre social.  

● France services : rediriger les usagers en fonction de l’autonomie sur les outils. 
● Bien-vieillir : animation au foyer logement du Coudray-Macouard. 
● Soutien aux secteurs pour la création de supports numériques. 

 

4. Les statistiques 
417 accompagnements en 2024. 

 

 



  48 

  

 

 



  49 

  

 

 

 



  50 

  

5. Les perspectives 2025 
Renforcer la transversalité avec les secteurs du Centre Social. 

● Bien-vieillir : Réaliser des ateliers “Code de la route” et continuer les ateliers 
numériques au foyer logement du Coudray-Macouard. 

● France-Services : Maintenir et renforcer le lien avec les usagers. 

● Ludothèque : “Faites des jeux” le 13 juin au Tiers-Lieu, mise en place d'un espace de 
découverte des jeux numériques pour tous les âges. 

● Jeunesse : Réaliser des ateliers sur les bons usages des réseaux sociaux, la gestion 
de l'e-réputation et mettre en place des ateliers de création de CV et de lettres de 
motivation. 

● Accueil de loisirs : Continuer les ateliers création de jeux vidéos sur le logiciel 
“Scratch”. 

Guid’ASSO 
  

Le Centre Social et Culturel Intercommunal a été labellisé « Guid’Asso » par les services de 
l'État, en 2023. Ce dispositif prend la suite des “Points Accueil Information Associations”. 

 
4 objectifs : 

●  Être en lien avec des associations ou des porteurs de projets du territoire. 

●  Délivrer les informations de base et les fondamentaux sur la vie associative 

●  Expliquer les démarches essentielles 

●  Si besoin, orienter vers une structure d’accompagnement. 

  

Outre cet accompagnement, les associations peuvent bénéficier d’aide logistique (prêt de 
salles, de matériel, photocopies, … 

Les rendez-vous du bénévolat :  

Le Centre social lance une dynamique de formation des bénévoles associatifs. La 1ère 
soirée à eu lieu le 16 octobre 2024 avec 27 participants. Elle portait sur le fonctionnement 
des associations Loi 1901. 

Il est prévu de poursuivre en 2025. 

Par ailleurs, le service “Guid’asso” chapeaute les différentes dynamiques de réseaux 
exposées tout au long du rapport d’activités et en particulier en lien avec le tiers-lieu. 
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VIII. Le tiers-lieu du Montreuillais 
1. LE TIERS-LIEU du MONTREUILLAIS 

Le bâtiment, son atelier de 500m² et ses bureaux de 150m², sont à la disposition de tous 
afin d’aider à la concrétisation de projets ou d’initiatives individuelles ou collectives, 
associatives ou professionnelles. Notre Tiers-Lieu a pour vocation d’être un espace 
d’échanges, de transmission, de partage de savoir-faire et de valeurs, tournées vers la 
transition écologique et sociétale. 

Dès l’origine, le tiers a eu une fonction d’incubateur, ouvert aux projets naissants et/ou en 
développement. Il a accueilli territoire zéro chômeur et l'outil en mains, le temps 
nécessaire à l'étude de leur projet, mais aussi une couturière en phase de développement 
de son activité, ainsi que « le Silo » (ressourcerie de Loudun) qui a testé pendant plusieurs 
mois la faisabilité d'implantation d'une recyclerie au Tiers lieu… Il a aussi mis en place une 
bricothèque et des ateliers de co-réparation. 

 2. Depuis 2022 

Une nouvelle dynamique a vu le jour, autour d'événements centrés sur la transition 
écologique qui a permis de fédérer des associations, bénévoles, et des services du centre 
social. Cette dynamique a facilité l'implantation de« l'heureux vélo » qui promeut la 
mobilité à vélo. L’association propose des ateliers de réparation et d’autoréparation. Elle 
gère aussi la « buvette associative du tiers lieu. 

« l'Autre concept du cœur » a également rejoint le tiers lieu et développe une activité de 
recyclerie et de réemploi. 

Un collectif d'habitants et d'usagers s'est constitué pour animer ce lieu et être force de 
proposition pour l'organisation d’événements et d'activités en lien avec la transition 
écologique. Enfin, des activités de découpe numérique et d'impression 3D (type FABLAB) se 
poursuivent. 

 

3. En 2024 
● 21 janvier : Inauguration de l’heureux vélo. 

● Février à Juin : Ateliers théâtre enfants, tous les lundis, animés par Céline Verdier. 

● Avril et Octobre : distributions de l’AMAP 
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● 28 juin : Nouvel évènement “découverte” au tiers lieu, suivi de la projection d’un film 
en extérieur, en partenariat avec l’association les films à roulettes (une centaine de 
participants) 

● 14 Octobre : début du projet “Troc à jeux”  

● 16 Octobre : soirée sur le fonctionnement des associations loi 1901 (25 
participants.) 

Par ailleurs, de nouveaux résidents se sont installés en 2024. 

● L’entreprise SOS Ordi de façon transitoire, repart en février 2025. 

● Un archéologue de façon permanente  et un généalogiste de façon ponctuelle. 

Mais 2024 aura surtout été marquée par l’obtention du label “fabrique de territoire".  

Il s’agit d’un soutien financier de 100 000 euros, qui a permis de créer un poste d’animatrice 
à 20 heures par semaine réparti sur 3 ans.  

 

4. Perspectives 2025 

Au-delà de l’aspect financier, le label “fabrique de territoire" nous pousse à être plus 
ambitieux.  

Il s’agit de: 
● Re-questionner nos modalités de mobilisation et de gouvernance ; 

● Revoir les aménagements extérieurs ; 

● Clarifier le projet et mieux s’en emparer collectivement ; 

● Retravailler l’image (changement de nom, utilisation d’ outils différents, charte 
graphique, …) ; 

● Renforcer la visibilité et les liens  sur un territoire plus large. 

Les premières années d’existence du tiers lieu ont permis de lancer une dynamique, faire 
en sorte que le bâtiment soit occupé et trouver un équilibre financier (au départ très 
précaire.) Avec l’arrivée de l’animatrice (Sarah) nous aspirons prendre une nouvelle 
dimension, en renforçant en particulier la dimension projet, la gouvernance participative et 
la visibilité. 
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1. Analyse sur votre activité 
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2. Votre bilan (31/12/2024) 
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